
• LE MOT DU MAIRE •
L’année 2021 se termine et nous y sommes encore ! La crise sanitaire ne nous lâche pas !
Toutefois il faut continuer à avancer pour ne pas perdre l’équilibre !

C’est ce qu’a fait Roussas avec l’organisation pour la première fois d’un marché de Noël le premier week-end du mois de
décembre.

Cette manifestation riche en animations diverses, organisée par l’association « Culture et Festivités à Roussas » a été
particulièrement réussie, et ce, grâce à l’implication des organisateurs et bénévoles qui se sont démenés pour le plaisir de
tous durant 2 jours.

Merci à toutes et tous et particulièrement à Laurie Friburger qui en a été l’initiatrice et l’organisatrice !

La mise en place de chalets pour le marché, les exposants locaux, les huîtres, le vin chaud et les crêpes, la bonne ambiance,
le spectacle Gospel du samedi soir, le feu d’artifice, les deux spectacles pour enfants du dimanche avec la venue du Père
Noël : toutes ces animations ont connu un franc succès. La présence massive de visiteurs constitue la cerise sur le gâteau
de notre satisfaction. L’énergie déployée, dans ces circonstances, nous est rendue au centuple.

Les spectacles se sont bien sûr déroulés dans l’Espace Culturel Saint Germain au grand bonheur de tous, petites et
grands ! La magie de Noël a opéré !

Continuez à vous approprier ce lieu atypique au cœur du village.

L’association « Culture et Festivités à Roussas » qui gère maintenant  ce lieu à vocation culturelle, a toujours besoin de
bénévoles : n’hésitez pas à la rejoindre.

L’année 2022 s’annonce également productive avec  la construction de la micro crèche par la communauté de communes
de l’Enclave des Papes et du Pays de Grignan (CCEPPG), l’agrandissement de l’école Valrousse et les travaux  d’extension
du réseau d’assainissement.

La cérémonie des vœux qui aurait dû avoir lieu le samedi 8 janvier 2022 est de nouveau annulée en raison  du contexte
sanitaire.

Au nom du Conseil municipal, je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année et vous adresse tous mes vœux de santé
et de bonheur à vous et vos proches, prenez bien soin de vous.
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TRAVAUX

• REMISE
L’aménagement de la partie haute en vue d’y créer un
logement d’artiste se poursuit.
La partie basse destinée au rangement sera équipée
dans un deuxième temps, la porte devrait être posée
rapidement.
L’éclairage et un point d’eau sont en place.

• ESPACE STANISLAS
     BOGUCZ
La rampe actuelle posée sur l’escalier sera prolongée
jusqu’en partie haute du site, et ce, pour plus de
sécurité.

• EXTENSION DU RÉSEAU
     ASSAINISSEMENT
La réalisation de la tranche ferme des Esplanes qui
concerne les quartiers Ouest du village le long de la RD
252 devrait commencer au printemps 2022, son tracé
définitif ayant été entériné. Les participations d’ORANGE
et ADN pour l’enfouissement concomitant de la fibre
optique ont été définies, reste à finaliser la participation
du SAE pour le remplacement des conduites d’eau
obsolètes.

• ESPACE CULTUREL
    SAINT GERMAIN
L’équipement scénique du  lieu est actuellement en
cours d’installation, les retards étant dus aux difficultés
d’acheminement des matériels. Les stores occultant
les vitraux sont posés.  Restent l’habillage de la scène
et le choix des sièges à finaliser.

• MICRO CRÈCHE
Le choix des entreprises retenues pour la
construction de la micro-crèche a été validé par
la CCEPPG. Les travaux devraient commencer
début de l’année 2022.

• TRANSFORMATION
     RUE CANTA BISE
Cette rue qui traverse le village s’embellie d’année en
année, les particuliers rénovent petit à petit leurs façades.
Le vieux village de Roussas, complété dans sa partie basse
par la fin des travaux de transformation de l’église en
espace culturel est pour ainsi dire en majeure partie
rénové.
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INFORMATIONS

• LOCATION DES SALLES 
Pour toutes réservations de la salle polyvalente ou de
la salle des  fêtes : Contacter Corinne BEAURAIN au
06 77 10 14 23

• TARIFS
     ASSAINISSEMENT 2022
- Prix du m3 d’eau usée : 0,75 €
- Redevance fixe annuelle : 85 €
- Taxe de raccordement au réseau pour construction
neuve : 1 800 €, pour construction existante : 500 €

• SIGNALISATION
    PROVISOIRE ROUTE
    D’AIGUEBELLE
Lors de la réfection de la route traversant le village, par
le département, le dos d’âne existant route d’Aiguebelle
a été raboté car non conforme. Un rétrécissement de la
chaussée sera mis en place à cet endroit, ce qui explique
la signalisation provisoire.

• INFO AUX RANDONNEURS 
   ET CYCLOTOURISTES
Le chemin des chênes blancs est désormais interdit de
passage dans sa portion longeant la maison de Mr Perret 
et Mme Cordier, nouveaux propriétaires de la ferme
Ayme. Ce chemin n’étant pas communal dans sa partie
située juste devant la maison, les propriétaires sont en
droit d’en interdire le passage aux promeneurs. La
commune fera poser des panneaux « voie sans issue »
dans les deux sens.

• RECENSEMENT MILITAIRE
Obligatoire pour tous les jeunes âgés de 16 ans, il est
requis pour le passage du permis de conduire et
l’inscription aux concours de la fonction publique. Il
génère également l’inscription d’office sur les listes
électorales de la commune dès l’âge de 18 ans.
Tous les jeunes garçons et jeunes filles sont donc priés de
se présenter en mairie au cours du mois suivant la date 
anniversaire de leurs 16 ans.

• ELECTIONS
    PRESIDENTIELLES ET
    LEGISLATIVES
- Les élections présidentielles auront lieu : 
  les 10 et 24 avril 2022
- Les élections législatives auront lieu :
  les 12 et 19 juin 2022

• DATES DES CONSEILS
    MUNICIPAUX 2022
Mardi 25 janvier 2022 – 19 heures 30
Mardi 22 février 2022 – 19 heures 30
Mardi 22 mars  2022 – 19 heures 30
Mardi 26 avril 2022 – 19 heures 30
Mardi 31 mai 2022 – 19 heures 30
Mardi 28 juin  2022 – 19 heures 30
Mardi 26 juillet 2022 – 19 heures 30
Mardi 20 septembre 2022 – 19 heures 30
Mardi 18 octobre 2022 - 19 heures 30
Mardi 8 novembre 2022 – 19 heures 30
Mardi 13 décembre 2022 – 19 heures 30

• LE SERVICE NATIONAL
    UNIVERSEL (SNU) DANS
    LA DROME
Le Service National Universel s’adresse aux jeunes français
âgés de 15 à 17 ans qui souhaitent se porter volontaires
pour s’investir dans une société de l’engagement, bâtie
autour de la cohésion nationale. Le dispositif se compose
de 3 temps forts :
- Le séjour de cohésion
- La mission d’intérêt général (MIG)
- L’engagement volontaire
Exemples de missions d’intérêt général proposées par les
collectivités Drômoises :
- Organisation d’une brocante solidaire
- Organisation d’un évènement sur la thématique de l’eau
ou des déchets ménagers
- S’investir dans un projet pédagogique
- Participer à une action bénévole du service public de la
commune en direction de l’enfance, des personnes
âgées, démunies, associations (banque alimentaire).
Pour tout renseignement, contacter le Service
Départemental de la Jeunesse, de l’Engagement et des
Sports de la Drôme : SDJES26-SNU@ac-grenoble.fr



4

• DEMARCHES
ADMINISTRATIVES 
Toutes les démarches d’ordre administratif sont
indiquées sur :
• Le site internet de la mairie : www.mairie-roussas.fr
rubrique « démarches administratives »
• Le site www.service public.fr
Elles peuvent également obtenues auprès du PIMMS
PORTES DE PROVENCE, camion présent sur la place de
la vogue tous les premiers mardis du mois (en
semaine pleine) de 15 h 30 à 17 h. 
Prendre rendez-vous au 06 69 14 30 30.

• L’ELAGAGE A PROXIMITE
    DES LIGNES
    TELEPHONIQUES
Chaque année, la végétation gagne les abords des
réseaux téléphoniques aériens et provoque leur
dégradation et  l’interruption de vos services (téléphone,
TV, internet etc…).
Qui fait quoi ? C’est le propriétaire qui a la responsabilité
de l’entretien de ses plantations. Cet entretien lui
incombant, il doit être réalisé à titre préventif.
Astucieux : l’anticipation par un ébranchage annuel
régulier diminue le nombre et le volume des élagages,
plus coûteux et plus complexes.
Le conseil : le recours à un professionnel est
recommandé notamment en cas de situation dangereuse.
Le bon plan : lors de l’aménagement de votre jardin,
pensez à choisir judicieusement vos végétaux ainsi que 
leur emplacement afin d’éviter tout élagage.
Restez branchés, élaguez pour garantir la sécurité des
personnes et des biens

• LE BRULAGE A L’AIR LIBRE
    DES DECHETS VERTS,
    C’EST INTERDIT !
La combustion à l’air libre de végétaux est une activité
fortement émettrice de polluants : particules fines,
dioxine… Outre la gêne pour le voisinage et le risque
d’incendie, cette activité contribue donc à la dégradation
de la qualité de l’air et génère des conséquences
sanitaires pouvant s’avérer graves. Déchets visés : tonte
de pelouses, taille de haies, feuilles mortes, résidus
d’élagage et de débroussaillage et autres végétaux issus
des parcs et jardins. Il existe des solutions alternatives plus
respectueuses et adaptées à vos besoins, telles que le
compostage individuel, le broyage et le paillage ou
encore l’apport volontaire en déchèterie. Selon l’article
84 du Règlement Sanitaire Départemental (RSD), le non
respect de cette interdiction expose le contrevenant à
une amende pouvant s’élever jusqu’à 450 €.

• SITE NATURA 2000 DES
    SABLES DU TRICASTIN
Le périmètre du site Natura 2000 «Sables du Tricastin » a
évolué et englobe maintenant les communes de Roussas, 
Valaurie, Réauville et Chantemerle-lès-Grignan.
Qu’est-ce que Natura 2000 ? C’est un réseau de sites
naturels Européens qui vise à assurer la survie à long
terme des espèces et habitats menacés ou remarquables.
La gestion d’un site Natura 2000 associe les élus locaux,
les représentants des usagers, les agriculteurs et les
propriétaires. Elle repose sur des actions contractuelles
et volontaires, c'est-à-dire que chaque propriétaire peut
décider de mener des  actions dans ses parcelles.
Pour toute question relative à la gestion des espaces
naturels ou à la biodiversité locale, contacter les
animateurs du site des « sables du Tricastin » :
Vincent RAYMOND :
vincent.raymond@cen-rhonealpes.fr - 07 61 67 32 20
Stéphane VINCENT :
stephane.vincent@lpo.fr - 04 75 57 32 39
Pierre-Guy JOANDEL :
pierre-guy.joandel@lpo.fr - 06 20 94 39 79

• REMISE DU CALENDRIER
    DES POMPIERS 2022 A
    SALLES SOUS BOIS
La remise officielle du calendrier des pompiers au maire
de la commune de Salles- Sous- Bois s’est effectuée le 10
décembre 2021. Pour cette année encore la distribution
traditionnelle des calendriers au porte à porte ne se fera
pas en raison des restrictions sanitaires. Une enveloppe
sera remise dans chaque boîte aux lettres ce qui
permettra à chaque habitant de faire un don à l’amicale
des sapeurs-pompiers. La commune de Roussas de par
son installation importante au niveau du stade de foot
contribue à l’œuvre commune, permettant ainsi à
l’hélicoptère sanitaire de se poser au plus près des
habitants.
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• COMMÉMORATION
    DU 11 NOVEMBRE 
La cérémonie a eu lieu à 11 heures au cimetière de
Valaurie et à 11 heures 30 au cimetière de Roussas
suivi du verre de l’amitié  sur la terrasse de la table
de Roussas. Les enfants de l’école Valrousse avait
préparé un texte lu à cette occasion afin de
perpétuer le devoir de mémoire.
Une vingtaine de personnes ont participé à la
cérémonie.

• CHALLENGE TIR À L’ARC
     LE 13 NOVEMBRE 
La salle des associations a été mise à disposition pour
l’organisation d’une journée de tir à l’arc et ce, en faveur
de la lutte contre le cancer. Journée très réussie avec 70
participants

• SPECTACLES
    ESPACE CULTUREL
    SAINT GERMAIN
CINÉMA
21 octobre :
Film « Un peuple » d’Emmanuel Gras, présenté dans
le cadre du festival du film de Saint Paul 3 Châteaux,
hors les murs précédé d’une exposition  à la maison
de la tour à Valaurie sur le thème : les gilets jaunes.
Ce programme organisé sur les deux villages traduit
une façon intéressante de travailler ensemble.

16 novembre :
Film « Ridicule » de Patrice Leconte

30 novembre :
Film « Bohemian Rhapsody »  de Bryan Singer

14 décembre :
 « La Belle verte  »  de Coline Serreau

CONCERTS PIANO
27 novembre :
« Vie de Femme » de Rebecca Chaillot

18 décembre :
« Préludes de Rachmaninov » de Fanny Azzuro

SPECTACLES DE NOËL
Concert de Gospel le samedi 4 décembre et les deux
spectacles pour enfants le dimanche après-midi, le
Noël de Chocolat et les Histoires de la Fée Poussière.

LA VIE DU VILLAGE



• 4 ET 5 DÉCEMBRE
    MARCHÉ DE NOËL 
Une foule nombreuse est venue flâner entre la vingtaine
de chalets disposés sur la place de la halle.
Un merci particulier au village de Taulignan qui a mis à
disposition 15 chalets pour l’organisation de ce marché.
Le samedi le concert gospel à l’Espace Culturel Saint
Germain et le feu d’artifice ont connu un réel succès.
Le dimanche, les spectacles pour enfants ont été très
appréciés et le Père Noël a fait sensation tant à la sortie
des spectacles que sur le marché.

• 17 DÉCEMBRE
    DISTRIBUTION DES COLIS
    DE NOËL AUX SÉNIORS
La remise des colis de fin d’année aux seniors et
personnel communal de 14 h 30 à 17 h à la salle des fêtes
de Roussas. Compte tenu de la crise sanitaire le goûter
traditionnel n’a pu encore à notre grand regret être
organisé cette année. La distribution s’est effectuée dans
le respect des consignes sanitaires.
Les personnes ne pouvant se déplacer sont priées de le
signaler en mairie.

La cérémonie de vœux 2022 est également
annulée à notre grand regret.

CLIN
D’OEIL !

L’AGENDA DE JANVIER A MARS 2022

Programme de l’association
culture et festivités à Roussas

Cinéma
Mardi 11 Janvier - 20 h : Intouchables
film avec Omar SY, François CLUZET

Mardi 25 janvier - 20 h : Quai des Orfèvres
film avec Louis JOUVET, Suzy DELAIR, Bernard BLIER

Mardi 8 février - 20 h : Le Goût des Autres
film avec Agnès JAOUI, Anne ALVARO, Jean Pierre BACRI,
Gérard LANVIN, Alain CHABAT 

Mardi 22 février  – 20 h : Le vent se lève
film avec Cillian MURPHY, Liam CUNNINGHAM

Vendredi 11, Samedi 12 et Dimanche 13 mars 2022 :
4 villages fêtent le cinéma : Montségur-sur-Lauzon,
Réauville, Roussas, Valaurie  

Mardi 22 mars – 20 h : La veuve de Saint Pierre
film avec Juliette BINOCHE, Daniel AUTEUIL, Emir KUSTURICA

Lecture Musicale
Vendredi 21 janvier - 20 h : A la ligne  Feuillet d’usine
d’après le livre de Joseph Ponthus

Samedi 12 février – 18 h : La joie à travers l’art
conférence-concert

Théâtre 
Jeudi 3 février – 20 h : Tabataba en partenariat avec la
comédie de Valence
Samedi 19 mars  – 20 h : Les Amis du Placard

Musique 
Vendredi 4 mars – 20 h : Mon âge ? Et alors ?
Humour et réflexions sur l’art de vieillir

Jeunesse 
Dimanche 20 février – 15 h : Hachachi
spectacle poético-ludique & percussif
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Football seniors, Association Sportive
Roussas Granges Gontardes, un retour à la
compétition, des projets, et une fête le
samedi 4 juin 2022, « les 20 ans » du Club, 
le Club ASRGG et la reprise 2021, côté
festivités des programmations ont été
annulées, avec le contrôle du pass
sanitaire, la pratique du football amateur
a été autorisée, l’ASRGG a repris les
entraînements en juin puis la compétition
de football au mois d’août, notre activité
de football se joue à l’extérieur, cela
permet de nous adapter mieux que les
autres sports à la  situation, une facilité
relative, le contrôle du pass sanitaire
s’effectue lors de l’entrée des licenciés sur
le terrain. Après les rencontres, afin de
minimiser l’effet anxiogène dû à la
pandémie, le service à la buvette s’effectue
avec deux points de service, « les frites de
Thierry » ont été remplacées par des
collations individuelles. Les Clubs visiteurs,
certains issus de villes importantes sont
surpris de l’accueil pour deux petits villages,
avec ces rencontres, les noms de Roussas
et les Granges Gontardes sonnent aux
quatre coins des deux départements. Des
visiteurs nous promettent de revenir en
famille, l’occasion pour eux de connaitre
nos points d’intérêts, les produits
régionaux, les vins, les restaurants, cela fait
plaisir à entendre que l’on soit dirigeants
dans une association ou élus.Nous sommes
persuadés que nous pouvons faire mieux,
c’est pourquoi nous avons des projets. 
Résultats sportifs, l’équipe fanion évolue
en D3 dans un championnat très relevé, elle
est 7e de la poule D, quatre équipes sont
prétendantes à la montée en division
supérieure en D2, notre équipe fanion, n’a
pas dit son dernier mot, elle conserve

encore un mince espoir de terminer dans
les deux premiers, ce sera difficile, la
défaite à Rochemaure, a été une mauvaise
surprise et complique le scénario, si la
montée s’éloigne, l’intérêt sera de coller à
la réalité du championnat et d’offrir chaque
dimanche un joli spectacle. Pour situer le
niveau actuellement joué par les équipes,
on peut commenter du fait que l’équipe
fanion de Vals les bains, une équipe phare
du centre Ardèche est 10e de la poule et
que l’équipe 2 de Pierrelatte est 11e. 
Pour l’équipe 2, en championnat D5
première de son groupe, elle joue, après la
trêve la montée. Elle sera dans une nouvelle 
poule permettant l’accession, un dispositif
qui permet aux premiers d’accéder en D4.
Une reprise intéressante le 30 janvier avec
un niveau exigeant, un groupe composé
d’équipes ayant terminé dans les premiers
du classement en phase 1.
Quoi qu’il en soit, cette équipe est à
féliciter de ses résultats mais aussi de son
comportement sur le terrain, des jeunes
avec une tête sur les épaules, ils veulent
jouer au ballon, se faire plaisir en gardant la
tête froide même lorsque la victoire tarde
à venir, un beau spectacle offert chaque
dimanche, le football est à l’image de ceux
qui y jouent.
Les projets, pour les Jeunes, offrir aux
enfants, la pratique du football avec des
encadrants diplômés, le premier objectif,
une école de foot, la création d’une équipe
U7 et une équipe U9. Côté festivités,
l’anniversaire du Club, le samedi du W.E. de
Pentecôte, ce sera le samedi 4 juin 2022,
« 20 ans déjà, » une journée qui débute à
9h00 avec une exposition de motos  et de
voitures anciennes, du Footgolf sur le
terrain de foot, plusieurs activités pour

enfants, petits et grands, structures
gonflables, snacking, jeux en bois,
pétanque, l’affiche de cette journée sera
en ligne sur notre site, elle se termine dans
la soirée avec un repas créole sur
réservation, un service à l’assiette, en fin de
repas un groupe de rock faisant des
reprises  des années 1980, clôture de la
soirée avec un Dj, un programme familial,
convivial et festif qui devrait convenir à
tous. Nos partenaires, AGT ETANCHEITE, et
ENZO MAGGI Peinture, deux nouveaux
arrivants accompagnent, SAINT PAUL 3
CHATEAUX IMMOBILIER, gestion des
logements locatifs de la Commune de
Roussas, la société RES SAS, qui a en charge
le Parc éolien de Roussas, la société
GangOfPizzas, distributeur de Pizzas à
Valaurie, la Ferronnerie Lovisa Fabien de
Valaurie, le domaine de Grangeneuve-Bour
O.H et la société Coved-Paprec-Group,
partenaire de la première heure. Aider
l’association c’est participer à une
merveilleuse aventure humaine et sportive,
 nous les remercions de leur généreux et
précieux engagement, ils viennent
accompagner nos partenaires publics. 
Les membres du bureau de l’ASRGG, vous
souhaite ainsi qu'à vos familles de très
joyeuses fêtes de fin d'année, 
nous vous donnons rendez-vous autour du
stade pour les rencontres à domicile et le
4 juin 2022, en attendant, 
prenez soin de vous et de vos proches. 

Pour plus d’articles, se rendre sur le site internet
ASRGG, 20.197 visiteurs depuis sa création. Inscrire
« asrgg » dans votre barre de recherche,  Accueil du
Blogs : Le P'tit Nal & Le P'tit Nel / Football ASRGG,
vous vous trouvez sur la page d’accueil du Club,
cliquez sur la saison 42. 

VIE DES ASSOCIATIONS

• ASSOCIATION SPORTIVE ROUSSAS GRANGES GONTARDES



• ASSOCIATION
    CULTURE ET FESTIVITÉS
    À ROUSSAS
"L'espace Culturel de Saint Germain inauguré en septembre
2021 est maintenant le lieu d'une activité culturelle régulière;
le ciné-club a bien débuté avec une fréquentation moyenne
de 40 spectateurs par soirée, les retours des participants
sont encourageants ; la musique a magnifiquement débuté
par un très beau concert de piano de Rebecca Chaillot ;
l'activité théâtrale qui devait débuter le 11 décembre n'a pu
avoir lieu du fait d'un cas 
de COVID chez un des acteurs. Le marché de Noël a connu
un vif succès aussi bien auprès des visiteurs que des
exposants ; concert de Gospel et spectacles pour les enfants
ont été très appréciés ainsi que le magnifique feu d'artifice ;
cette manifestation a été possible grâce à l'implication de
nombreux bénévoles que nous tenons à remercier vivement.
Tout ceci nous invite à reprogrammer cette manifestation l'an
prochain. Remercions également toute l'équipe de "Culture
et Festivités à Roussas" qui vous a préparé un programme
varié pour l'année à venir qui, nous l'espérons, nous aidera
tous à traverser cette période morose. N'hésitez pas à venir
nous rejoindre, toutes vos idées seront les bienvenues ! 
Nous vous souhaitons une très bonne année 2022 !"

• ASSOCIATION
    ROUSSASSIENNE DE BOULES
L’Association Roussassienne de Boules vous souhaite de
bonnes fêtes de fin d’année et espère que 2022 puisse nous
permettre de nous retrouver libres et en bonne santé. Nous
ne sommes pas un club affilié à la fédération, tout le monde
peut donc venir jouer. Roussassiennes et Roussassiens, nous
vous donnons rendez vous au printemps prochain pour de
belles parties de Pétanque conviviales autour d’un barbecue
comme à l’ancienne.
Le Président de l’ARB : Jean-Philippe Mouraret
Tél mobile 06 13 50 61 20 - Email : jeanphi26@orange.fr

• ASSOCIATION
    ROUSSASSIENNE DE
    LOISIRS
L'association de loisirs vous invite à venir partager la galette
des rois le jeudi 9 janvier à 14 h à la salle des associations,
et vous présentera ses activités.
Tous les jeudis de 14 h à 17 h, dans une ambiance bon
enfant vous pourrez vous détendre en participant aux jeux
de cartes, dominos, scrabble, pétanque ou marche, d'autres
activités sont proposées tel que voyage, restaurant, visite
de musée, sortie cinéma, théâtre, etc, Une collation est
servie en cours d'après midi. Venez comme vous êtes, un
accueil particulier vous sera réservé. Pour plus d'information
vous pouvez nous contacter au :
04 75 98 63 48 ou 06 77 30 24 28

• ASSOCIATION
    COMMUNALE DE CHASSE
    AGRÉÉE ROUSSAS (ACCA)
Le bureau de l’association a été renouvelé le 18/08/2021. 
Voici la nouvelle composition : 
Jean Luc Roustant : président 
Yann Robert : vice- président 
Bastien Rozel : secrétaire  
Florian Baconnier : Trésorier 
Bernard Beaumea : membre
Jean Marie Tarriotte : membre
Jacques Blanc : membre 
Daniel Gelhaye : membre 
Serge Albin: membre 

Un grand merci aux anciens membres du bureau et
particulièrement à Monsieur Roger Vignal  pour le travail
accompli pendant de nombreuses années en tant que
président. Nous rappelons que la chasse est un loisir et qu’à
ce titre, toutes les mesures de sécurité doivent être
respectées, afin que tous les passionnés de la nature
puissent  bien vivre ensemble. 
Le président, le bureau et les adhérents vous souhaitent de
bonnes fêtes de fin d’année et vous présentent  leurs
meilleurs vœux pour l'année 2022. 

Naissances :
JOLIVALT Elsa - MONTELIMAR 23/11/2021

Décès et transcriptions de décès :
MAHE Gisèle (Epouse CAMPAGNOLA)
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